
Circulaire no 80-034 du 18 janvier 1980  

(Programmation et Coordination : bureau DGPC 6) 

Texte adressé aux inspecteurs d'académie, aux directeurs des services départementaux de l'Education, aux 
recteurs, aux chefs d'établissement et aux directeurs d'école. 

Documents d'identité des élèves. 

Mon attention a été appelée sur les conséquences fâcheuses susceptibles de résulter du fait que les enfants 
d'âge scolaire se trouvent le plus souvent démunis de documents permettant de connaître leur identité et de 
joindre leur famille, notamment en cas d'accident sur la voie publique. 

En vue de remédier à de telles situations, je vous demande de bien vouloir rappeler aux familles l'intérêt qui 
s'attache à ce que leurs enfants soient toujours porteurs des renseignements permettant de contacter des 
personnes proches, en cas de difficultés à l'extérieur de l'établissement. 

(BOC no 1 du 21 février 1980.) 

 


